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Cumul des mandats:
marche arrière toute

Les présidents du PS, du CDH et du MR renoncent
à modifier le décret qui organise le décumul en Wallonie.

La pression de l'opinion a
eu raison de l'accord
conclu entre ps, CDH et

MR pour réduire considérable-
ment la portée du décret « décu-
mul »de 2010. Le Soir avait révé-
lé ce mercredi que les deux partis
au pouvoir à Namur et l'opposi-
tion MR projetaient de limiter ce
décumul aux seules entités de
plus de 50.000 habitants.

L'opposition Ecolo et le PTB

avaient réagi avec "irulence à
cette révélation, tandis que les ré-
seaux sociaux et la presse stigma-
tisaient, majoritairement, ce que
beaucoup considéraient comme
un recul de la bonne gouvernance
peu à même de réeoncilier le ci-
toyen avec la politique.

PS, CDH etMRsesont engagés
jeudi dans un communiqué com-
mun à ne pas toucher aux règles
de cumul des mandats en Wallo-

nie, au terme de deux journées
marquées par des rumeurs de
rétropédalage, confirmées au
moins implicitement par plu-
sieurs responsables régionaux de
ces partis.

«La décision des trois prési-
dents de parti est de ne pas modi-

fier les règles relatives au cumul
des mandats en Wallonie », af-
firme ce communiqué peu cou-
rant des présidents des trois par-

tis. Le décret de 2010, qui pré-
voyait une phase transitoire jus-
qu'aux communales de 2018, sera
donc pleinement effectif dans
deux ans.

Du côté d'Ecolo, on jubile.
« C'est u.n retour à la raison dont
nous nous réjouissons », com-
mente le coprésident des verts,
Patrick Dupriez. _

La règle sur le décumul
wallon restera inchangée

WALLONIE Les présidents du ps, du CDH et du MR renoncent à toute lTIodification

•• Le critère des 50.000
habitants était bien
« ce qui était convenu »,
nous confirme-t-on.
•• Mais la pression de l'opinion
et de la presse était très forte
sur ce qui s'apparentait
à une marche arrière.

Jeudi en début de soirée, soit
tre..nte.-s.ixheures a.vant la publica.-
tion des infonuations du Soir (lire

l'édition de ce mercredi), les présidents
du PS, du CDH et du MR ont publié un
communiqué dans lequel ils annoncent
"la décision (...) de ne pœ; modifier les
règles relatives au cumul des mandats
en Wallonie. » Pour rappel, Elia Di Ru-
po, Benoît Lutgen et Olivier Chastel
s'étaient saisis de cette question dans le
cadre de discussions plus larges sur di-
verses dispositions électorales.

La conséquence la plus évidente de
cette annonce tient en quelques mots :
le décret de 2010 qui instaurait des
règles de décumul pour les parlemen-
taires wallons, à la demande d'Ecolo
alors dans la majorité, reste d'applica-
tion. On sait que depuis son entrée en
vigueur, cette disposition est très criti-
quée par l'opposition MR, qui ne l'avait
pas votée à l'époque, mais aussi par de

nombreux élus du PS et du CDH qui
doivent effectuer des choix difficiles
entre leur mandat régional et leur stra-
pontin local.

Plusieurs pistes
Jamais annoncée officiellement, la

perspective d'un retour en arrière flot-
tait dans l'air à Namur depuis le début
de la législature. En 2014 en effet, Ecolo
avait été renvoyé dans l'opposition, lais-
sant la voie libre à d'autres arrange-
ments. Les trois présidents de parti ne
nient pas l'évidence: le dossier du décu-
mul était bien sur la table lors de leurs
rencontres. «En marge de ce.~discus-
sions (sur l'évolution de la carte électo-
rale, NDLR), les présidents de parti ont
évoqué le.~quest'ions relatives au décu-
mul. Dans ce contexte, plusieurs pistes
ont été abordées », y lit-on.

L'idée de travailler sur les rémunéra-
tions des élus a ainsi été évoquée au
plus haut niveau. Mais la piste retenue

ces derniers temps et qui était « en 'Doie
de finalisation », comme nous l'avons
écrit, était bien celle d'un nouveau dé-
cret conservant le principe du décumul
partiel, mais sur base d'un autre critère
que le taux de pénétration électoral: la
population de la commune d'origine du
député. Au-dessus de 50.000 habitants,
les élus souhaitant siéger au parlement
régional devraient se déclarer empêchés

dans leur ville, tout en conservant un
statut de bourgmestre ou d'échevin en
titre. En Wallonie, on compte neuf
villes de plus de 50.000 habitants sur
262 communes."

Mercredi matin au parlement wallon,
les mines réjouies de la plupart des dé-
putés étaient nombreuses, saluant une
perspective plus claire et moins contrai-
gnante que le décret de 2010. Jusqu'au
président de rassemblée, André An-
toine, qui se réjouissait devant la presse

de l'évolution à venir de la législation
qui {(mettrait fin à une forme d'hypo-
crisie N,••

Un élu libéral soucieux d'anonymat
nous a ainsi résumé l'ambiance parmi
ses troupes: «Je pf'/ll.Xvous dire que
beaucQUp d'élu.<!loca~ ont ouvert le
champagne en apprenant la décision
des présidents. Même si d'autres crai-
gnaient déjà pour leur avenir, dans les
grandes villes ... »

Partiellement injuste
Les «autres» en question sont «les

ténors» dont on nous a parlé côté so-
cialiste. La publication dans la presse
de l'état des réflexions présidentielles a
« suscité beau,coup de remous» chez des
élus importants. Pourtant, le scénario
avait été ouvertement évoqué lundi ma-
tin lors de deux bureaux de parti au
moins. « L'information du Soir n'était
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pas fausse, il était impossible de la dé-
mentir », nous explique-t-on côté socia-
liste, « Ce que Le Soir annonçait était et
qui était convenu entre présidents )',
nous précise-t-on au MR cette fois.

Mais dans la journée de mercredi, les
réseaux sociaux se sont déchaînés sur le
personnel politique wallon. Ce n'était
que partiellement justifié : la règle ima-
ginée par les présidents assouplissait le
décumul, mais elle ne l'abolissait pas.
Et il faut toujours rappeler que la Wal-
lonie est la seule entité de ce pays à
avoir été aussi loin en matière de gou-
vernance. « Mais au bout du tompte, les

LA RÈGLE

Le taux de pénétration
restera la référence
Le communiqué tombé jeudi soir
est limpide: {( La décision des
trois présidents de parti est de ne
pas modifier les règles relatives au
cumul des mandats en Wallonie. )
En clair, le décret voté en 2010
par la majorité PS, CDH, MR

critiques et les éditos ass01Jsin~ont fait
mouche », nous explique-t-on encore.

Au sommet du PS, du CDR et du
MR, on a aussi très mal pris les com-
mentaires d'Ecolo, donnant la leçon en
matière de gouvemance. « Des députés
de chez eux violent leurs règles internes

en remplUisant des mandats les uns
après les autres et ils viennent nous cri-
tiquer », dit un responsable CDH qui
estime que l'incident laissera des traces
dans les rapports avec les Verts.

En attendant, Ecolo jubile. Même s'il
n'instaurait pas le décumul intégral, le

restera d'application. Sous-
entendu, imagine-t-on, jusqu'à la
fin de l'actuelle législature, en
2019.
Le texte prévoyait une phase
transitoire jusqu'aux élections
communales de 2018, Elle a
permis aux députés qui n'étaient
pas protégés par le taux de
pénétration, de ne pas devoir
trancher entre leu r ma ndat de
député et leur fonction exécu-
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décret de 2010 portait sa griffe. Il survi-
vra à cet épisode. «C'est un retour à la
raison dont nous nous rijouissons »,
commente Patrick Dupriez. Avec un
peu de malice, le coprésident en ra-
joute: «Nous som1TU!Spreneurs de tOllte
dUiCU8sionouverte visant a améliorer la
démocratie et le jànctionnement de nos
institutions, qu'il s'agisse des cumuls, de
la limitation des conflits d'intérêts, de
la participation citoyenne et plus large-
ment de la régénération démocra-
tique.» Ce n'est pas bien de se mo-
quer ... _

ERIC DEFFET

tive locale. II leur sufffsait de se
d@darer empêch@ d'un côté ou
de l'autre, Cet intermède arrive-
ra donc à extinction en octobre
2018. La règle de base prévau-
dra : « Pour les trois quarts des
membres de chaque groupe poli-
tique, Je mandat de membre du
parlement est incompatible avec
un mandat au sein du collège
communal. )

E.D.
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